
ARTICLE 11

PROCÉDURES RELATIVES AU RESPECT DES DISPOSITIONS

1 Au plus tard deux ans après l'entrée en vigueur du présent Protocole, la
Réunion des Parties contractantes établit les procédures et les mécanismes
nécessaires pour évaluer et encourager le respect des dispositions du présent
Protocole. De tels procédures et mécanismes sont mis au point de manière à
faciliter un échange de renseignements entier et sans réserve, qui soit mené de
manière constructive.

2 Après avoir pleinement examiné tous les renseignements soumis en
application du présent Protocole et toutes les recommandations faites par
l'intermédiaire des procédures et mécanismes établis en vertu du paragraphe 1,
la Réunion des Parties contractantes peut fournir les avis, l'assistance ou la
coopération nécessaires aux Parties contractantes et aux Parties non
contractantes.

ARTICLE 12

COOPÉRATION RÉGIONALE

Afin de promouvoir les objectifs du présent Protocole, les Parties
contractantes ayant des intérêts communs à protéger le milieu marin d'une
région géographique donnée s'efforcent, compte tenu des caractéristiques
régionales, de renforcer la coopération régionale en concluant, notamment, des
accords régionaux compatibles avec le présent Protocole en vue de prévenir, de
réduire et, lorsque cela est possible dans la pratique, d'éliminer la pollution
causée par l'immersion ou l'incinération en mer de déchets ou autres matières.
Les Parties contractantes s'enploient à coopérer avec les parties aux accords
régionaux en vue d'harmoniser les procédures destinées à être suivies par les
Parties contractantes aux diverses conventions concernées.


